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          Arrêté Municipal n°48/2021 PM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARRETE INTERDISANT LES DEJECTIONS CANINES SUR LE 
DOMAINE PUBLIC, LA DIVAGATION DES ANIMAUX ET 

OBLIGATION DE DETENIR UN SAC POUR DEJECTIONS CANINES 
SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL.  

 
 
 
Le Maire de la Commune de ST HILAIRE LEZ CAMBRAI, 
 
VU l’article L.2212-1 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
VU les articles R.634-2 et R.610-5 du Code Pénal 
VU les articles L.211-22 et L.211-23 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime, 
VU les articles L.541-2, L.541-3 et R.541-76 du Code de 
l’Environnement, 
VU l’article R.412-44 du Code de la Route 
 
CONSIDERANT que la Police Municipale a constaté la présence sur les 
trottoirs, dans les espaces verts et dans les espaces publics la 
présence de plus en plus fréquente de déjections canines, 
 
CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité municipale de prendre des 
dispositions nécessaires pour garantir la sécurité et la salubrité 
publique en interdisant la divagation des chiens et des chats, 
 
CONSIDERANT que les déjections canines sont la cause de nuisances 
olfactives, visuelles et de souillures des lieux publics ou privés 
ouverts au public, ainsi que des parcs et différents espaces verts de 
la ville, 
 
CONSIDERANT qu’il en va de l’intérêt général de la Commune. 
 
 

A R R E T E 
 

Abroge et remplace les arrêtés précédents concernant les déjections 
canines et la divagation. 
 
ARTICLE 1er : Il est interdit de laisser divaguer les animaux 
domestiques tels que les chiens et les chats. Conformément au code 
Rural et de la Pêche Maritime, l’action de divaguer pour les chiens 
sera constituée lorsque celui-ci n’est plus sous la surveillance 
effective de son maitre et se trouve hors de portée de voix ou tous 
instrument sonore permettant son rappel. Un chat est considéré en 
divagation sir le propriétaire n’est pas connu et qu’il est saisi sur 
la voie publique ou sur la propriété d’autrui. 
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ARTICLE 2 :Les chiens circulant sur les voies publiques, sur les 
voies privées ouvertes au public, dans les jardins communaux et dans 
les squares ouverts au public, doivent être tenus en laisse. 
 
Article 3 : L’accès aux bâtiments, équipements publics, aires de jeux 
pour enfants, parterres de fleurs est interdit aux chiens même tenus 
en laisse. 
 
Article 4 : Il est interdit au propriétaire de chien ou à leur 
détenteur de laisser ceux-ci déposer leurs déjections sur les 
trottoirs, ou toute autre partie du domaine public et privé ouvert au 
public. 
  
Article 5 : Il est fait obligation aux personnes accompagnées d’un 
chien de procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au 
ramassage des déjections déposées par leur animal dans les lieux 
mentionnés à l’article précédent. 
En cas de non-respect de ces dispositions, l’enlèvement d’office des 
déjections animales sera facturé au propriétaire de l’animal 
incriminé. 
 
Article 6 : Le propriétaire ou détenteur de chien circulant sur les 
voies publiques, sur les voies privées ouvertes au public, dans les 
jardins communaux et dans les squares ouverts au public, doit détenir 
sur lui un moyen matériel (sac papier, plastique etc) nécessaire au 
ramassage des déjections déposées par leur animal. Moyen qu’il devra 
présenter à la Police Municipale ou à la Gendarmerie dès l’instant où 
il se trouve dans un lieu précité. 
 
Article 7 : En cas de non-respect des dispositions définies aux 
articles 2, 3 et 6 du présent, les infractions constatées seront 
passibles d’une amende de première classe, prévue au Code Pénal, dont 
le montant peut-être de 38€. 
En cas de non-respect des dispositions définies à l’article 4 du 
présent, les infractions constatées seront passibles d’une amende de 
quatrième classe, prévue au Code Pénal, dont le montant peut-être de 
135€. 
 
Article 8 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit, d’un recours 
auprès du Tribunal Administratif de Lille, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification. 
 
ARTICLE 9 : 
 

- Monsieur DUPONT Fabrice, Police Municipale 
- Les Services Techniques 
- La Gendarmerie d’AVESNES LES AUBERT 

                
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 
Fait à SAINT HILAIRE LEZ CAMBRAI, le 01 Décembre 2021 
 
Le Maire  
Maurice DEFAUX 

ORIGINAL SIGNE 


